
• Si vous habitez à Agnin, Anjou, Assieu, Auberives-sur-Varèze, Bougé-Chambalud, Chanas, 
Cheyssieu, Clonas-sur-Varèze, La Chapelle-de-Surieu, Le Péage-de-Roussillon, Les Roches-de-
Condrieu, Roussillon, Sablons, Saint-Alban-du-Rhône, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Maurice-l’Exil, 
Saint-Prim, Saint-Romain-de-Surieu, Salaise-sur-Sanne, Sonnay, Vernioz, Ville-sous-Anjou ; vous 
pouvez accéder aux déchèteries suivantes : 

Anjou et
Ville-sous-Anjou

Le Péage-de-Roussillon et 
Saint-Clair-du-Rhône Sablons Salaise-sur-Sanne

Lundi 14h - 18h

9h - 12h
14h - 18h

14h - 18h

14h - 18h

Mardi Fermée Fermée

Mercredi 14h - 18h 14h - 18h

Jeudi Fermé 9h - 12h

Vendredi 14h - 18h 14h - 18h

Samedi 9h - 12h
14h - 18h

9h - 12h
14h - 18h

8h-12h
14h-18h

les horaires de vos déchèteries         mise à jour : été 2020

Contact et renseignements : 
Service environnement de la Communauté de Communes Entre Bièvre et 
Rhône : Rue du 19 mars 1962 – 38556 Saint-Maurice-l’Exil Cedex
04 74 29 31 15 - ambassadeur@entre-bievreetrhone.fr

Accès possible jusqu’à 10 min avant l’heure de fermeture.
Toutes les déchèteries sont fermées le dimanche et les jours fériés.


